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1. OBJECTIFS 
- Permettre d’avoir des armes récentes de complétion à air comprimé. 
- Qu’il y ait une école de tir dans un maximum de clubs avec au moins un entraineur labellisé. 
- Etre en phase avec la politique fédérale. 
- Augmentation du nombre de licenciés par une adhésion des plus jeunes. 
- Assurer l’avenir du club et sa pérennité. 
 

2. COMPOSITION DU KIT STANDARD  « ECOLE DE TIR » 
- 1 arme junior ambidextre : carabine ou  pistolet  10 m. 
- 1 potence ressort ou la valeur équivalente en plombs. 
- Prise en charge financière des validations « cibles couleurs » (sur présentation de la facture). 
 

3. CONDITIONS D’ADHESION POUR LE KIT STANDARD « INDIVIDUEL » 
  MISE EN PLACE A PARTIR DE CETTE SAISON 

Ci-après les conditions à remplir par le club pour bénéficier du « KIT STANDARD » : 
- Avoir une école de tir déclarée auprès de sa Ligue. 
- Posséder un animateur de club diplômé ou que le club s’engage à présenter un candidat à la 

 prochaine cession d’animateur de club. 
- Homologation d’un pas de tir 10 m (ou en cours d’homologation). 
- Adhérer au programme « cibles couleurs » de la FFTIR. 
- Participation d’au moins 60 % des élèves de l’École aux Championnats Départementaux. 
- Participation sur la base de 3 tireurs minimum des élèves de l’École aux compétitions suivantes : 
  °) Challenge des Écoles de tir 
    °) Championnats régionaux et/ou France individuel. 
 

4. LE MATERIEL 
Il est sous la responsabilité du club. Les réparations et l’entretien sont à la charge du club. 
Il est prêté pour un an, renouvelable à chaque saison sportive, si le club continue à remplir les 
conditions d’adhésion. 
Attribution définitive du matériel du 1er kit après 4 années consécutives de prêt. 

 
5. CLAUSES  

En cas de non-respect de cette adhésion, le matériel devra être restitué à la Ligue. 
En cas de mauvais état du matériel les réparations seront facturées au club. 
 
 
 


